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ENGAGEMENTS DU MANDAT 2020-
2026



AMÉLIORER LA VISIBIL ITÉ ET 
LA L ISIBIL ITÉ DU SYNDICAT

Engagement

PROVOQUER LA RENCONTRE ET
LES ECHANGES

RAPPROCHER
GÉOGRAPHIQUEMENT 

Renommer le  syndicat
Organiser  une campagne d' information du changement d ' identité

mandat 2020 - 2026

DEVENIR UN ACTEUR
INCONTOURNABLE DANS LA
SENSIBIL ISATION À LA PROTECTION
DE LA RESSOURCE EN EAU

PROMOUVOIR LES VALEURS 
DU SYNDICAT,  
SOLIDARITÉ & INNOVATION,  
À L 'AUNE DU 21°  S IÈCLE  

Intensi f ier  la  promotion de l 'of fre  pédagogique
Organiser  plus de portes ouvertes du parcours
Elargir  l 'of fre 

Engager une réf lexion autour de la sécurisat ion avec les  terr i toires  vois ins  
L imiter  la  consommation énergétique du service de production d 'eau potable
Développer les  énergies  renouvelables sur  des s ites  du syndicat  et  rendre la
Maison de l 'Eau autosuff isante 
Compenser  l 'empreinte carbone avec la plantation de surfaces boisées
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Programmer des moments de convivial i té  régul iers  entre délégués
Ecr ire  une lettre d ' information interne mensuel le
Organiser  plus de rencontres entre équipes syndicat  et  distr ibuteurs ,  équipe
syndicat  et  partenaires

Créer  un bâtiment d 'exploitat ion sur  le  s i te  de la  maison de l 'eau
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MENER À BIEN LES OPÉRATIONS
INSCRITES AU SDAEP DE 2019 
DONT LA SÉCURISATION
ARTHEZ-D’ASSON -  BAUDREIX

Réévaluer  annuel lement les  or ientat ions du SDAEP

Antic iper  l ’ impact du changement c l imatique sur  les  ressources
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ARRÊTÉ DE CRÉATION DU SMNEP
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DÉLIBÉRATION DE MODIFICATION DES STATUTS
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DÉLIBÉRATIONS DU CHOIX DU MODE DES GESTION 
ET DU CHOIX DU DÉLÉGATAIRE
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Extrait du Registre
Conseil Syndical du
NORD EST DE PAU

des Délibérations
SYNDICAT DîEP

du
DU

Lân deur milledix et le onze du mois de février à t heures,
régulièrement convoqué stst réuni au nombre prescrit par la loi, dans Ie lieu habituel de
ses séances, sous la présidenc€ de Monsieur le PrésidenÇ Monsieur Jean Piefie PEYS.

Etaient présents: MM. CABARROU, CASTAING, CAZENAVE, CHABROUT, CHANIRE,
DUBOSC, GARROT, LACOURREGE, LAFON, LAGRAVE, LASSEGUES, LERO' PEYS, POUBI.AN
et saNsoT.

Etaient abs€nts et êlcusét : Les autrer délégués.
Nbre de délésués: 22
Nbre de déléEuésen exêrcite: 15
Nbrê de déléEué6 âyânt pns pa.t à lâ décision: 15
M. Paul LAGRÂVE a été élu særétai.e dê séance. (â.t 2121.ls du Code Générâldes CollectivitésTeritoriâles.)

*r<)irtr.
Le Comité Syndical,
VU l'article l. 1411-1 du Code général des colledivités territoriales,
VU le rapport du Président annexé à la présente délibération présentant le document contenant les
câaactéristiques des prestations que devra assurer le futur exploitant du servi€e de lêau potable sur
l'ensemble du terdtoire du syndicat Mixte Nord Est de Pau et transmis aux membres de I'assemblée le
22 janvier 2010,
VU l'avis du Comité Technique Paritaire en date du 19 janvier 2010,

CONSIDEMNT que le contrat dâffermage du servi€e de lêau potable du Syndicat arrive à expiration
le 31/1212010.

APRES EN AVOIR DELIBERE, LE COMITE SYNDICAL :

> DECIDE
- d'approuver le principe de ltxploitation du service de l'eau potable dans le cadre

d'une délégation de service public,
(Toutefois, dans le càs où les négociations n'aboutiraient pas à une économie du
contrât satisfaisante, le comité syndical n'écârte pas la possibilité de décider d'une
gestion en régie du service,)

- d'approuver le contenu des carâctéristiques des prestations que doit âssurer le
délégataire, telles qu'elles sont définies dans le iapport sur Ie choix du mode de
gestion, étant entendu qu'il appartiendra ultérieurement au PÉsident d'en
négocier les conditions précises conformément aux dispositions de lârticle L 1411-
1 du code général des collectivités territorialês.

> AUTORfSE le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à la mise en ceuvre de
la procédure de délégation de service public,
> TRANSMET cette délibération à Monsieur le Préfet des Pyrénées Atlantiques pour
accusé de réception,

Ainsi fait et délibéré, lesjours mois et an que dessus,
Au registre ont signé les membres

Pour extrâit conforme,

LE PR,ËSIDEI{Î
Jean Pierre PEYS

SYN D :E.P.du NO
80, av

de PAU
ë Lasbcrdes

séance du 11 féwier 2010
QEJEI : Approbation de la mise en délégation du service.

: 22 ianvier 2010 1I FEV. 2EI0

6442 OUMOULOU
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AVENANT N°1 CONTRAT DSP
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AVENANT N°2 CONTRAT DSP



Acte certifié exécutoire 
- Par publication ou notification le 02/02/2017 
- Par transmission au Contrôle de Légalité le 06/02/2017 



Acte certifié exécutoire 
- Par publication ou notification le 02/02/2017 
- Par transmission au Contrôle de Légalité le 06/02/2017 
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AVENANT N°3 CONTRAT DSP



Acte certifié exécutaoire : 
- Par publication ou notification le 13/12/2018 
- Par transmission au Contrôle de la Légalité le 13/12/2018



Acte certifié exécutaoire : 
- Par publication ou notification le 13/12/2018 
- Par transmission au Contrôle de la Légalité le 13/12/2018
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SCHÉMA DIRECTEUR & 
PROGRAMME PLURIANNUEL D'INVESTISSEMENT

Rapport annuel du Prix et de la Qualité du Service 2021



 

SCHEMA DIRECTEUR – PHASE 3 

CONCLUSION 

 

La phase 1 a permis de mettre en évidence l’amélioration du service de production d’eau potable 

constatée depuis le schéma directeur de 2012, en lien avec les investissements engagés par le SMNEP 

(18.2 M€ HT sur la période 2012 ‐ 2017). 

Les simulations menées au cours de la phase 2 ont mis en avant l’impact du changement climatique 

sur  les  ressources  en  eau  de  notre  territoire,  tant  quantitativement  que  qualitativement.  La 

modélisation hydraulique a par ailleurs souligné le paradoxe suivant : à l’horizon 2030, les ressources 

resteront  excédentaires  par  rapport  aux  besoins  en  période  moyenne,  mais  potentiellement 

déficitaires en période d’étiage, combinée aux consommations de pointe. 

Face à cette évolution, le SMNEP doit s’adapter pour garantir l’approvisionnement en eau potable de 

l’ensemble  du  territoire.  Pour  cela,  la  création  de  la  liaison  Arthez  –  Baudreix  (Opération  n°16) 

permettra à l’horizon 2023 de sécuriser le SMNEP et l’ensemble des Distributeurs. 

Le  suivi  et  la préservation des  ressources  actuellement  exploitées  et  celles  étudiées  depuis  2012 

doivent  être  privilégiés,  afin  d’anticiper  les  évolutions  de  qualité  et/ou  quantité  induites  par  le 

changement climatique (Opérations n°4, 18 et 24). 

Au‐delà  des  politiques  menées  pour  améliorer  les  rendements  de  réseau,  il  parait  aujourd’hui 

indispensable de sensibiliser les abonnés à la raréfaction de la ressource induite par le changement 

climatique, et ainsi amorcer une adaptation des modes de consommation. C’est dans cet esprit qu’il 

est proposé la requalification du parcours pédagogique de la Maison de l’Eau (Opération n°25).  

L’évolution  du  contexte  budgétaire,  notamment  en  matière  d’aide  de  l’Agence  de  l’Eau  Adour‐

Garonne et du Conseil Départemental des Pyrénées‐Atlantiques, a conduit  le SMNEP à repenser sa 

stratégie financière. A l’issue de la phase 3, un ambitieux Programme Pluriannuel d’Investissement 

de 21 M€ HT a été adopté à l’unanimité pour la période 2018 – 2030. Il devra s’accompagner d’une 

évolution progressive du prix de l’eau, pour atteindre 0.2300 € /m3 à l’horizon 2030, et d’un recours 

à l’emprunt (11.5 M€ empruntés sur 12 ans). 

En  l’espace  de  50  ans,  le  SMNEP  a  su  devenir  un  syndicat  de  production  d’eau  potable  d’intérêt 

interdépartemental, dont le rayonnement s’étend aujourd’hui sur le Gers, les Pyrénées‐Atlantiques et 

les Hautes‐Pyrénées. Au regard des deux premières phases et des évolutions territoriales passées et à 

venir, il semble aujourd’hui nécessaire d’actualiser et préciser les statuts. Son rôle, ses compétences 

et  son  territoire ont,  en effet,  considérablement évolué depuis  sa  création en 1963.  Les nouveaux 

statuts viendront renforcer le rôle du SMNEP en matière de mutualisation de moyens et la solidarité 

entre les territoires, préciser ses compétences historiques et en proposer de nouvelles (production 

et vente d’énergies renouvelables). 

Enfin, il conviendra de réactualiser le schéma directeur à l’horizon 2024 – 2025 (opération n°26). 



Acte certifié exécutaoire : 
- Par publication ou notification le 18/02/2019 
- Par transmission au Contrôle de la Légalité le 18/02/2019



Acte certifié exécutaoire : 
- Par publication ou notification le 18/02/2019 
- Par transmission au Contrôle de la Légalité le 18/02/2019



2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

0‐A 6 316 748 ‐‐> 2020 6 341 219 1 667 988 2 009 499 1 986 964 644 810 31 958

0‐B 1 950 000 1 702 637 9 911 125 841 87 293 129 592 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000 150 000
1 AEAG 2019/2020

2 36 641 2019 65801 33 080 32 721

3 250 000 2019/2020    ‐‐> SDAEP 33

4 CD64 117 500 2020‐2021 52 220 32 030 20 190

36 81 500 2022 81 500 81 500
5 88 943 2021/2022

40 2022

6 63 830 2019 54 732 54 732

7 63 062 2019&2021 63 062 29 729 33 333

8‐1 14 368 2021    ‐‐> SDAEP 33

8‐2 47 127 2023 83 006 30 767 52 239

37 77 864 2022/2023 19 697 58 167
8‐3 11 650 2021 Exploit

8‐4 14 450 2025 14 450
8‐5 6 000 2024 6 000
8‐6    ‐‐> SDAEP 39

8‐7 15 810 2024 15 810
9 3 420 2024 3 420
11 26 235 2025 26 235
12 20 370 2025 20 370
14 32 000 2024 32 000
15 25 000 2021 54 995 54 995

16 6 200 000 2020/2025 6 183 912 1 628 47 425 73 469 61 390 2 000 000 2 000 000 2 000 000
17 AEAG+CD65 1 100 000 2019/2022 918 271 7 885 5 385 12 093 892 908

18 42 000 2018/2023 30064 19 233 1 338 9 493    ‐‐> SDAEP 28

19 10 500 000 2026/2033 1 000 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000 1 500 000

23 CD64  ‐‐> SDAEP 19

24 CD64 117 920 2020‐2024 160 130 17 810 10 400 60 760 35 580 35 580
25 AEAG 150 000 2019/2020 167 670 2 250 6 250 159 170

26 CD64 + AEAG ND 2024/2025

27 AEAG ND 6 225 6 225 ND

28 CD64 550 000 25 000 15 000 240 000 245 000 25 000
29 CD64 + AEAG 13 333 32 907 21 497 11 410
30 16 120 13 120 6 560 6 560

31 ? 100 000 2022/2023 100 000
32 CD64 17 300 2021/2023 21 667 5 000 16 667 ND

33 ? 11 100 9 455 9 455

34 25 000 2021 1 500 1 500

41 20 000 2022/2023 20 000
35 208 335 2022 208 335
38 100 000 2022/2023 100 000
39 66 667 2022/2023 66 667

Légende: 34 764 293 1 699 382 2 215 250 2 437 629 1 133 776 1 884 762 2 200 580 2 482 810 2 456 055 1 175 000 1 650 000 1 650 000 1 650 000 1 650 000

Opération annulée Opération en cours

Opération reportée Opération nouvelle

Opération à venir Opération finalisée

SCHEMA DIRECTEUR

Programmation Pluriannuelle d'Investissement 2018 ‐ 2030

Actualisation 2021

N°  Intitulé Subvention

Coût 

Estimatif 

(€ HT)

Réalisation
Coût réel 

(€ HT)

Investissement SMNEP
N° 

BP

Amélioration réservoir de Sarramayou

Opérations SDAEP 2012 (Luquet ‐ Maucor / forages 

MBC canalisation

Création du regard de jonction des Aygues

Sécurisation des ouvrages

Reprise du seuil d'Arthez‐d'Asson 

Amélioration station Lespielle (cuve acide, étude évolu

Diagnostic des forages de Baudreix F1, Lespielle, Simac

Amélioration station Lalongue

Amélioration station Calibet

Amélioration station Buros

Renouvellement membranes et optimisation Lespielle

Amélioration château d'eau de Viella

Sectorisation (MBC)

Mise en place d'analyseurs

Sécurité et condition d'exploitation

Amélioration station d'Arthez‐d'Asson

Réhabilitation des forages de Baudreix F1 et Simacou

Réhabilitation regards VEG

Suivi hydrogéologique des ressources

Préservation qualité de l’eau champ captant Baudreix

Optimisation de la prise d’eau sur l’Ouzom

Requalification du parcours pédagogique

Interconnexion Ossun

Etude hydrogéologique prospection secteur Piémont

Renouvellement Aygues ‐ Pontacq 27 km DN 500‐400

Turbinage Pontacq

Optimisation protection Bordes

Reprise du batiment du forage de Baudreix F1

Acquisition d'une pompe de secours à Lespielle

Acquisition de 2 pompes à vitesse variable à Lalongue

Etude de rechloration sur l'ensemble du réseau

Sécurisation Arthez‐d'Asson ‐ Baudreix

Mise en œuvre énergie renouvelable des sites du SMN

Actualisation du schéma directeur

Traitement turbidité des Aygues à la station d'Arthez‐

Captage et raccordement Pourrios

PGSSE

Interconnexion N‐O des hautes‐Pyrénées

Remise en état site de Bordes suite à l'abandon des ca

Création d’un bâtiment d’exploitation à la MDE

Réhabilitation du château d’eau de Sedzère

Réhabilitation du château d’eau de Viella

Etude potentialité énergie renouvelable des sites du SM



RESSOURCES SDAEP* 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Débit d'étiage des Aygues (m3/h) 236 300

Débit d'étiage des Aygues (m3/j) 5 680 5 863 7 548

Niveau basses eaux Baudreix (mNGF)

Niveau basses eaux forages Nord (mNGF)

CONSOMMATIONS 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

7 960 652 7 651 440 7 576 185 7 600 272 7 528 622 7 560 294 7 592 164 7 624 222 7 656 469 7 688 907 7 721 539 7 754 365 7 787 387

8 168 575 8 120 935 8 420 062 7 990 826

22 242

28 508

INDICATEURS FINANCIERS 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

0,2000 0,2000 0,2100 0,2100 0,2100 0,2200 0,2200 0,2200 0,2300 0,2300 0,2300 0,2300 0,2300

0,2000 0,2000 0,2100 0,2100 0,2100

250 000 1 700 000 3 000 000 1 200 000 1 200 000 1 200 000 ‐ ‐ ‐ 900 000 900 000 900 000 950 000

250 000 1 700 000 2 800 000 ‐ ‐

3,7 5,2 7,5 8,3 9,1 8,9 8,2 7,5 6,5 6,9 7,3 7,6 8,0

3,2 3,9 4,9 6,1 6,6

*: données issues de la phase 2 du schéma directeur de septembre 2018 (Cf. page 30)

SCHEMA DIRECTEUR

SYNTHESE DES INDICATEURS

Actualisation 2021

Durée d'extinction de la dette réelle (années)

Evolution consommation prévisionnelle SDAEP (m3/an)

Prix de l'eau prévisionnel (€/m3)

Emprunt prévisionnel (€)

Durée d'extinction de la dette prévisionnelle SDAEP (années

Evolution consommation réelle (m3/an)

Prix de l'eau réel (€/m3)

Emprunt réel (€)

Consommation moyene journalière rélle (m3/an)

Consommation de pointe journalière rélle (m3/an)
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2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Evolution de la durée d'extinction de la dette

Durée d'extinction de la dette prévisionnelle SDAEP (années) Durée d'extinction de la dette réelle (années)
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6 500 000

7 000 000

7 500 000

8 000 000

8 500 000

2018 2020 2022 2024 2026 2028 2030

C
o
n
so
m
m
at
io
n
 (
m

3
/a
n
)

Evolution des consommations

Evolution consommation prévisionnelle SDAEP (m3/an)

Evolution consommation réelle (m3/an)
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ÉVOLUTION DES CONSOMMATIONS



Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Total 2021 Total 2020
Evolution

(N/N‐1)

SE Luy Gabas Lées 308 308 276 892 292 229 281 955 277 972 284 105 275 526 288 815 268 521 267 972 257 241 278 198 3 357 734 3 624 393 ‐7,4%

SEA Béarn Bigorre 253 649 219 688 236 684 229 509 228 713 235 002 234 763 239 177 221 676 228 828 223 725 233 020 2 784 434 2 899 821 ‐4,0%

SIEBAG (territoire Viella) 23 638 18 782 20 635 20 071 18 506 23 779 24 979 27 012 23 038 24 895 23 034 22 407 270 776 285 059 ‐5,0%

CCPN 113 176 96 807 108 328 105 316 111 646 117 010 115 000 115 153 105 315 101 264 93 638 101 019 1 283 672 1 312 199 ‐2,2%

CATLP 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ‐

Vermillion 89 104 0 84 98 94 97 229 85 43 54 0 977 1 911 ‐48,9%

SIEBAG 8 938 2 799 10 741 10 525 5 120 8 094 9 144 9 740 9 593 9 298 11 079 14 339 109 410 116 571 ‐6,1%

SIAEP TN 15 841 13 457 16 231 15 631 15 066 16 478 16 498 16 516 14 473 6 069 14 705 22 858 183 823 180 108 2,1%

Total 723 639 628 529 684 848 663 091 657 121 684 562 676 007 696 642 642 701 638 369 623 476 671 841 7 990 826 8 420 062 ‐5,1%

Evolution des volumes de VEG pour l'année 2021
2
0
2
1
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Evolution des volumes vendus par le SMNEP 

Consommation 2021: 7 990 826 m3

‐ 5,1% par rapport à 2020
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BILAN DE LA QUALITÉ DES EAUX DISTRIBUÉES EN 2021
(ARS)



La synthèse est effectuée par unité de distribution. Elle porte sur les analyses d'eau prélevée sur cette unité et les
installations qui l'alimentent : la station de traitement-production, quand l'eau est distribuée après traitement, la
ressource, quand l'eau est distribuée sans traitement.

La qualité de l'eau est examinée à partir de la proportion du nombre d'analyses conformes aux limites de qualité par
rapport au nombre total d'analyses.

En fonction de cette proportion une appréciation globale est ensuite portée successivement pour les paramètres
bactériologiques et pour les paramètres physico-chimiques.

Pour les unités de distribution sur lesquelles ont été réalisés moins de 10 prélèvements, la qualité bactériologique
tient compte des résultats de l'année considérée et des 2 années précédentes.

6 - Bilan de la qualité des eaux produites

Code : 003585Unité de distribution : STATION TRAITEMENT BORDES

Qualité physico-chimique :

Nombre de prélèvements : 12

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%

Appréciation globale de la qualité :

L'eau distribuée en 2021  peut être qualifiée ainsi :

Pour les paramètres bactériologiques : Eau de bonne qualité bactériologique

Pour les paramètres physico-chimiques : Eau de bonne qualité physico-chimique

Qualité bactériologique :

Nombre de prélèvements : 12

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%
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Code : 003594Unité de distribution : ARTHEZ D'ASSON

Qualité physico-chimique :

Nombre de prélèvements : 12

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%

Appréciation globale de la qualité :

L'eau distribuée en 2021  peut être qualifiée ainsi :

Pour les paramètres bactériologiques : Eau de bonne qualité bactériologique

Pour les paramètres physico-chimiques : Eau de bonne qualité physico-chimique

Qualité bactériologique :

Nombre de prélèvements : 12

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%

Code : 003595Unité de distribution : CALIBET

Qualité physico-chimique :

Nombre de prélèvements : 12

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%

Appréciation globale de la qualité :

L'eau distribuée en 2021  peut être qualifiée ainsi :

Pour les paramètres bactériologiques : Eau de bonne qualité bactériologique

Pour les paramètres physico-chimiques : Eau de bonne qualité physico-chimique

Qualité bactériologique :

Nombre de prélèvements : 12

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%
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Code : 003596Unité de distribution : BUROSSE

Qualité physico-chimique :

Nombre de prélèvements : 3

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%

Appréciation globale de la qualité :

L'eau distribuée en 2021  peut être qualifiée ainsi :

Pour les paramètres bactériologiques : Eau de bonne qualité bactériologique

Pour les paramètres physico-chimiques : Eau de bonne qualité physico-chimique

Qualité bactériologique :

Nombre de prélèvements : 3

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%

Code : 003597Unité de distribution : LALONGUE

Qualité physico-chimique :

Nombre de prélèvements : 5

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%

Appréciation globale de la qualité :

L'eau distribuée en 2021  peut être qualifiée ainsi :

Pour les paramètres bactériologiques : Eau de bonne qualité bactériologique

Pour les paramètres physico-chimiques : Eau de bonne qualité physico-chimique

Qualité bactériologique :

Nombre de prélèvements : 5

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%
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Code : 003598Unité de distribution : USINE DE LESPIELLE

Qualité physico-chimique :

Nombre de prélèvements : 5

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%

Appréciation globale de la qualité :

L'eau distribuée en 2021  peut être qualifiée ainsi :

Pour les paramètres bactériologiques : Eau de bonne qualité bactériologique

Pour les paramètres physico-chimiques : Eau de bonne qualité physico-chimique

Qualité bactériologique :

Nombre de prélèvements : 5

Nombre de prélèvements non conformes: 0

Proportion de prélèvements conformes : 100,00%
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Sont indiqués ci-dessous les paramètres pour lesquels un dépassement de la limite ou référence de qualité a été
observé.

7 - Liste des dépassements des limites et des références de qualité mesurés

STATION TRAITEMENT BORDES Code : 003585

Nombre de dépassement des références de qualité : 0

ARTHEZ D'ASSON Code : 003594

Installation Paramètre Date Résultat

TTP : ARTHEZ D'ASSON BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML 13/04/2021 1 n/(100mL) #ERRI

BACT. ET SPORES SULFITO-RÉDU./100ML 15/09/2021 1 n/(100mL) #ERRI

Nombre de dépassement des références de qualité : 2

CALIBET Code : 003595

Installation Paramètre Date Résultat

TTP : CALIBET EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 09/06/2021 3 SANS OBJET #ERRI

EQUILIBRE CALCOCARBONIQUE 0/1/2/3/4 15/12/2021 3 SANS OBJET #ERRI

Nombre de dépassement des références de qualité : 2

BUROSSE Code : 003596

Installation Paramètre Date Résultat

TTP : BUROSSE TEMPÉRATURE DE L'EAU 28/01/2021 25,9 °C #ERRI

TEMPÉRATURE DE L'EAU 24/06/2021 29,4 °C #ERRI

TEMPÉRATURE DE L'EAU 14/10/2021 26 °C #ERRI

Nombre de dépassement des références de qualité : 3

DDARS.64 -  Service Santé-Environnement7 - Liste des dépassements  - page 1 sur 2



LALONGUE Code : 003597

Nombre de dépassement des références de qualité : 0

USINE DE LESPIELLE Code : 003598

Installation Paramètre Date Résultat

TTP : USINE DE LESPIELLE TEMPÉRATURE DE L'EAU 22/04/2021 26,5 °C #ERRI

TEMPÉRATURE DE L'EAU 24/06/2021 27,8 °C #ERRI

TEMPÉRATURE DE L'EAU 12/08/2021 28,4 °C #ERRI

TEMPÉRATURE DE L'EAU 15/12/2021 26 °C #ERRI

Nombre de dépassement des références de qualité : 4
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Année STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION : ARTHEZ D'ASSON

2019 Conformité sur l'installation : 91,67 %

Nombre de Prélèvement : 12,00

2020 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 12,00

2021 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 12,00

Conformité pour l'installation sur trois ans : 97,22 %

Nombre de Prélèvement : 36,00

Année STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION : BORDES

2019 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 12,00

2020 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 12,00

2021 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 11,00

Conformité pour l'installation sur trois ans : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 35,00

Année STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION : BUROSSE

2019 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 3,00

2020 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 3,00

2021 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 3,00

Conformité pour l'installation sur trois ans : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 9,00

Année STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION : CALIBET

2019 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 12,00

2020 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 12,00

2021 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 12,00

Conformité pour l'installation sur trois ans : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 36,00

Année STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION : LALONGUE

2019 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 6,00

2020 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 6,00

2021 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 5,00

Conformité pour l'installation sur trois ans : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 17,00

8 - Bilan de la qualité bactériologique par installation de l'unité de gestion

2019  - 2020  - 2021
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Année STATION DE TRAITEMENT-PRODUCTION : USINE DE LESPIELLE

2019 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 4,00

2021 Conformité sur l'installation : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 5,00

Conformité pour l'installation sur trois ans : 100,00 %

Nombre de Prélèvement : 9,00

Conformité générale  sur les trois dernières années   : 99,30 %

Nombre de Prélèvement total : 142
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9 - Conclusion sanitaire par unité de production

Délégation Départementale des
Pyrénées-Atlantiques

Unité de production : STATION TRAITEMENT BORDES Code : 003585

BACTERIOLOGIE : Eau de bonne qualité bactériologique.

PHYSICO-CHIMIE : Eau de bonne qualité physico-chimique.

Unité de production : ARTHEZ D'ASSON Code : 003594

BACTERIOLOGIE : Eau de bonne qualité bactériologique.

PHYSICO-CHIMIE : Eau de bonne qualité physico-chimique.

Cependant le dépassement de la valeur de référence a été observé pour les spores ou bactéries sulfito-réductrices.

Unité de production : CALIBET Code : 003595

BACTERIOLOGIE : Eau de bonne qualité bactériologique.

PHYSICO-CHIMIE : Eau de bonne qualité physico-chimique.

Cette eau peut être légèrement agressive au point de mise en distribution. Elle est susceptible de dissoudre les
matériaux avec lesquels elle peut entrer en contact, notamment le plomb.

Unité de production : BUROSSE Code : 003596

BACTERIOLOGIE : Eau de bonne qualité bactériologique.

PHYSICO-CHIMIE : Eau de bonne qualité physico-chimique.

Cependant le dépassement de la valeur de référence a été observé pour la température. L'eau du forage est
naturellement chaude.
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Unité de production : LALONGUE Code : 003597

BACTERIOLOGIE : Eau de bonne qualité bactériologique.

PHYSICO-CHIMIE : Eau de bonne qualité physico-chimique.

Unité de production : USINE DE LESPIELLE Code : 003598

BACTERIOLOGIE : Eau de bonne qualité bactériologique.

PHYSICO-CHIMIE : Eau de bonne qualité physico-chimique.

Cependant le dépassement de la valeur de référence a été observé pour la température. L'eau des forages est
naturellement chaude.
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Délégation départementale des
Pyrénées-Atlantiques

10 - Recommandations pour l'unité de gestion

Pour éviter les incidents épisodiques, il convient de rester vigilant sur les points qui font l'efficacité de la
désinfection. Une attention particulière doit être portée sur le maintien de teneurs en désinfectant suffisantes en
sortie d'usine de traitement.

Le bilan de fonctionnement du système de production comprenant le programme de surveillance et les travaux
réalisés l'année dernière, ainsi que le programme prévu pour cette année doit être transmis à l'ARS (article
R1321-25 du code de la santé publique).

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux du 06/02/2004 autorisant le forage de Lalongue, du 07/05/2008
autorisant les forages de Lespielle et Simacourbe, du 04/01/2011 autorisant le forage de Burosse Mendousse, du
27/11/2012 autorisant la prise d'eau de l'Ouzom, du 20/12/2012 autorisant la source Aygue Negre, du 09/11/2018
autorisant les forages Baudreix et du 31/01/2019 du autorisant la source Aygue Blanque doivent être respectées.

Une attention particulière doit être portée aux risques liés  au caractère agressif de l'eau des Aygues qui est
susceptible de dissoudre les canalisations métalliques en particulier les canalisations en plomb, ce qui pourrait
avoir à terme un effet sur la santé des usagers permanents.

Signé à Pau le 16 février 2022

Pour la Directrice, L'ingénieur d'études sanitaires

BONILLA PATRICK
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SYNOPTIQUE ET CARTOGRAPHIE





Patrimoine SMNEP 2020
Répartition par matériau

Collectivités adhérentes au SMNEP
Limites départementales

Matériaux
Acier
Amiante-ciment
Fonte
PVC

Légende

Landes Gers

Pyrénées-Atlantiques

Hautes-Pyrénées

Edité le 21/06/21
Sources : IGN, SMNEP

Cartopgraphie : OR_SMNEP
Reproduction interdite
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Rapport annuel du Prix et de la Qualité du Service 2021

NOTE D'INFORMATION DE L'AGENCE DE L'EAU 
ADOUR-GARONNE



LE SAVIEZ-VOUS ?
Vous pouvez retrouver le prix moyen de 
l'eau de votre commune sur :
www.services.eaufrance.fr

Les composantes du prix de l'eau sont :

•  le service de distribution de l’eau potable 
(abonnement, consommation),

•  le service de collecte et de traitement 
des eaux usées,

•  les redevances de l'agence de l'eau 
qui représentent en moyenne 16 % du 
montant de la facture d'eau,

•  les contributions aux organismes publics 
(VNF…) et l'éventuelle TVA.

Au 1er janvier 2020, le prix moyen de l’eau 
dans le bassin Adour-Garonne est de 
4,19 euros TTC/m3.
Pour un foyer consommant 120 m3 par an, 
cela représente une dépense de 503 euros 
par an et une mensualité de 42 euros en 
moyenne. (Données SISPEA 2019)

L’agence de l’eau
vous informe

Édition mars 2022
CHIFFRES 2021

NOTE D’INFORMATION DE L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE
Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 1

NOTE D'INFORMATION DE L'AGENCE DE L'EAU 
Document à joindre au RPQS - Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau et de l’assainissement 

L'article L.2224-5 du code général des collectivités territoriales, modifié par la loi n°2016-1087 du 8 août 2016 - art.31, impose à la/au maire ou à la/au président-e de l'établissement public 
de coopération intercommunale l'obligation de présenter à son assemblée délibérante un RPQS - rapport annuel sur le prix et la qualité du service public - destiné notamment à l'infor-
mation des usagers. Ce rapport (RPQS) est présenté au plus tard dans les neuf mois qui suivent la clôture de l'exercice concerné. La/le maire ou La/le président-e de l'établissement public de 
coopération intercommunale y joint la présente note d'information établie chaque année par l'agence de l'eau ou l'office de l'eau sur les redevances figurant sur la facture d'eau des abonnés 
et sur la réalisation de son programme pluriannuel d'intervention. RPQS - des réponses à vos questions : https://www.services.eaufrance.fr/gestion/rpqs/vos-questions

POURQUOI DES REDEVANCES ?
Les redevances des agences de l’eau sont des recettes fiscales 
environnementales perçues auprès de ceux qui utilisent l’eau et qui 
en altèrent la qualité et la disponibilité (consommateurs, activités 
économiques).

Les agences de l’eau redistribuent cet argent collecté sous forme d’aides 
pour mettre aux normes les stations d’épuration, fiabiliser les réseaux 
d’eau potable, économiser l’eau, protéger les captages d’eau potable des 
pollutions d’origine agricole, améliorer le fonctionnement naturel des 
rivières…

Au travers du prix de l’eau, chaque habitant contribue à ces actions au 
service de l’intérêt commun et de la préservation de l’environnement et 
du cadre de vie.

Ed. mars 2022

AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE

paie le service d’eau potable
et de dépollution des eaux usées

reversent la part de la facture
d’eau des ménages
(en moyenne 16 % de la facture d’eau)

paient l’impôt
sur l’eau de type
“pollueur-payeur”

FACTURE

D’EAU DES

MÉNAGES

AUTRES
industriels,
agriculteurs
hydroélectriciens,
pêcheurs...

COMMUNES ET
INTERCOMMUNALITÉS
responsables du
service d’eau potable
et d’assainissement 
et de l’état des rivières

l’agence de l’eau 
redistribue l’argent 

sous forme d’aides en 
�nançant des actions 
prioritaires pour la 
protection de l’eau.



interventions / aides

D'OÙ PROVIENNENT LES REDEVANCES 2021 ?  
En 2021, le montant global des redevances (tous usages de l’eau confondus) perçues 
par l’agence de l’eau Adour-Garonne s’est élevé à environ 324 millions d’euros 
dont  254 millions en provenance de la facture d’eau payée par les ménages et les 
industriels dont les activités de production sont assimilées domestiques (APAD).

recettes / redevances
Qui paie quoi à l’agence de l’eau pour 100 € de redevances en 2021 ? 
(valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 €) - source agence de l'eau Adour-Garonne

À QUOI SERVENT LES REDEVANCES ?   
Grâce à ces redevances, l'agence de l’eau apporte, dans le cadre de son programme 
d’intervention, des concours financiers (subventions, prêts) aux personnes publiques 
(collectivités territoriales...) ou privées (acteurs industriels, agricoles, associatifs...) qui 
réalisent des actions ou projets d’intérêt commun au bassin ayant pour finalité la 
gestion équilibrée des ressources en eau. Ces aides réduisent d’autant l’impact des 
investissements des collectivités, en particulier, sur le prix de l’eau.

Comment se répartissent les aides pour la protection des ressources en 
eau pour 100 € d’aides en 2021 ? (valeurs résultant d’un pourcentage pour 100 € d'aides 
en 2021) • source agence de l'eau Adour-Garonne.

32

 CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Près de 6000 projets ont été financés par l'agence 
de l'eau Adour-Garonne pour un montant de 
313,7 millions d’euros d'aides. 

60 % de ces aides sont consacrées au changement 
climatique :

• solutions fondées sur la nature ;
• gestion et partage de la ressource ;
• économies d’eau ;
• gestion durable des eaux de pluie ;
• étude ;
• sensibilisation ;
• communication…

Les solutions fondées sur la nature représentent 
près de 60 Millions d'euros.
L'Agence poursuit son action en soutenant 
activement la conversion à l'agriculture 
biologique, l'expérimentation PSE, la renaturation 
des cours d'eau, la préservation des zones 
humides ou encore la désimperméabilisation des 
sols en ville.

 SDAGE 2022-2027  
 ET PROGRAMME DE MESURES 

Après les questions 
importantes et l’état des 
lieux, point de départ 
du diagnostic et des 
principaux enjeux du 
bassin, le comité de 
bassin Adour-Garonne a 
adopté le 10 mars 2022, 
le Sdage 2022-2027 et 
donné un avis favorable 
au programme de 
mesures associé.

Ce vote permet de 
continuer à construire 
ensemble l'avenir de ce 
patrimoine précieux et 
essentiel qu'est l'eau.

L’année 2021 marque la troisième année du 11e programme d’intervention de l’agence de l’eau Adour-
Garonne et de son contrat d'objectif et de performance 2019-2024 signé avec l'État. Des indicateurs 
annuels permettent de mesurer et suivre les efforts des maîtres d’ouvrage et de l'agence de l'eau en 
faveur des ressources en eau et des milieux aquatiques.

EN 2021...

6,1
MILLIONS DE M3

D'EAU ÉCONOMISÉE OU 
SUBSTITUÉE AU TRAVERS DES 
PROJETS AIDÉS 63

NOMBRE DE CAPTAGES 
PRIORITAIRES BÉNÉFICIANT 
D'UNE DÉMARCHE DE PLAN 
D'ACTIONS TERRITORIAL (PAT) 
MIS EN OEUVRE

886

NOMBRE DE PAIEMENTS POUR 
SERVICES ENVIRONNEMENTAUX 

184

NOMBRE DE SYSTÈMES 
D'ASSAINISSEMENT AIDÉS 
(SYSTÈMES ET RÉSEAUX)

933

NOMBRE DE KM DE COURS 
D'EAU RESTAURÉS

23,3

NOMBRE D'HÉCTARES 
DE SURFACES 
DÉSIMPERMÉABILISÉES EN 
ZONES URBAINES EXISTANTES

1 517
 

KG DE SUBSTANCES 
DANGEREUSES ÉLIMINÉES PAR 
LES ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES

12

NOMBRE DE PROJETS DE 
TERRITOIRES OU DE DÉMARCHE 
CONCERTÉE POUR L'EAU

* MAEC : mesures agro-environnementales et climatiques / BIO : pour agriculture biologique / PSE : paiement pour services environnementaux
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ACTIONS AIDÉES
PAR L’AGENCE DE L’EAU ADOUR-GARONNE EN 2021

PDM
2022
2027

SDAGE
DONNEZ VOTRE AVIS SUR L’EAU !La politique de l’eau du bassin Adour-Garonne  pour les 6 prochaines années

65,90 €
de redevance de pollution 
domestique
payés par les abonnés 
(y compris réseaux de collecte)

34,40 €
aux collectivités pour 
l’épuration des eaux usées 
urbaines et rurales

0,10 €
de redevance
de pollution
payé par les éleveurs
concernés

5,50 €
aux acteurs économiques 
pour la dépollution 
industrielle et le 
traitement de certains
déchets dangereux pour 
l'eau

11,05 €
de redevance de 
pollutions diffuses
payés par les distributeurs 
de produits phytosanitaires 
et répercutés sur le prix des 
produits

9,40 €
aux exploitants 
concernés
pour des actions de 
dépollution dans 
l'agriculture

1,75 €
de redevance pour
la protection du milieu 
aquatique et cynégétique
payé par les pêcheurs et les 
chasseurs

19,90 €
aux collectivités
pour la protection et 
la restauration de la 
ressource en eau potable

4,20 €
de redevance de 
prélèvement
payés par les activités
économiques

16,90 €
principalement aux 
collectivités
pour la restauration et 
la protection des milieux 
aquatiques (en particulier 
des cours d'eau -renaturation, 
continuité écologique- et des 
zones humides).

2,50 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les irrigants

5,90 €
aux collectivités et 
acteurs économiques
pour la gestion 
quantitative de la 
ressource en eau

100 €

100 €

de redevances perçues 
par l’agence de l’eau 

en 2021

d’aides accordées
par l’agence de l’eau

en 2021

2,00 €
de redevance de 
pollution
payés par les industriels
(y compris réseaux de 
collecte) et les activités 
économiques concernés

7,30 €
pour l’animation des 
politiques de l’eau
(études, connaissances, 
réseaux de surveillance 
eaux, éducation, 
information)

12,50 €
de redevance
de prélèvement 
payés par les collectivités  
pour l’alimentation en eau

0,7 €
pour la coopération 
décentralisée

Avec France Relance (État), l'agence a consacré 47,4 millions d'euros
pour les investissements dans le domaine de l'eau.

www.eau-grandsudouest.fr



Retrouvez aussi toutes les ressources sur le site
enimmersion-eau.fr

podcastsDécouvrez lesDécouvrez les  https://enimmersion-eau.fr/saison-3/podcast/

 LA CARTE D'IDENTITÉ DU BASSIN ADOUR-GARONNE 

Le bassin Adour-Garonne couvre les bassins versants 
des cours d’eau qui, depuis les Charentes, le Massif 
Central et les Pyrénées, s’écoulent vers l’Atlantique 
(115 000 km2, soit 1/5e du territoire national).

Il compte 120 000 km de cours d’eau, d’importantes 
ressources souterraines et un littoral d’environ 630 km.

Sur ses 8 millions d'habitants, 
30 % vivent en habitats épars.

C’est un bassin essentiellement rural : sur les quelques 
6 700 communes, 35 comptent plus de 20 000 
habitants, ces dernières rassemblant 28 % de la 
population.
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Délégations territoriales :
Atlantique-Dordogne
4 rue du Professeur André-Lavignolle
33049 Bordeaux Cedex
Tél. : 05 56 11 19 99
Départements 16 • 17 • 33 • 47 • 79 • 86
et
94 rue du Grand Prat
19600 Saint-Pantaléon-de-Larche
Tél. : 05 55 88 02 00
Départements 15 • 19 • 23 • 24 • 63 • 87

Adour et côtiers 
7 passage de l’Europe - BP 7503
64075 Pau Cedex
Tél. : 05 59 80 77 90
Départements 40 • 64 • 65

Garonne Amont
Rue de Bruxelles - Bourran - BP 3510
12035 Rodez Cedex 9
Tél. : 05 65 75 56 00
Départements 12 • 30 • 46 • 48
et
97 rue Saint Roch - CS 14407
31405 Toulouse Cedex 4
Tél. : 05 61 43 26 80
Départements 09 • 11 • 31 • 32 • 34 • 81 • 82

Agence de l’eau Adour-Garonne
Siège
90 rue du Férétra - CS 87801
31078 Toulouse Cedex 4
Tél. : 05 61 36 37 38

Les 7 bassins hydrographiques
métropolitains

Suivez l’actualité
de l’agence de l’eau Adour-Garonne : www.eau-grandsudouest.fr



SMNEP
producteur d’Eau des Pyrénées

RAPPORT ANNUEL 2021
sur le prix et la qualité du service public
de l’Eau Potable

SMNEP, Maison de l’Eau
2963 bis, Route de Morlaàs 64160 BUROS

www.smnep.fr
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